
OtMIIUWNU*-
OlwcïNCttflP<»tcoun

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^•'"•^
''•^

COI^H!^ ~^\

^«.%? ïi
-1.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 12 juillet 2022

Membres en exercice : 4

Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

6 juillet 2022

DÉLIBÉRATION № BU 2022 - 043

Demande de cession à titre gracieux d'un VSAV à l'association AIDE ACTION
INTERNATIONALE

L'an deux mille vingt-deux, le 12 juillet, à12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1el'vice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Était présent au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service d'Incendie et de Secours ;

Etait excusée

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION № BU 2022-043 : Demande de cession à titre gracieux d'un VSAV à l'association
AIDE ACTION INTERNATIONALE

Par courriel, Monsieur Claude LETT, Président de l'association AIDE ACTION INTERNATIONALE, a
sollicité Madame la Présidente du Conseil d'Administration en vue d'obtenir la cession gratuite d'un VSAV
prochainement voué à la réforme pour le destiner à un hôpital en UKRAINE.

Le VSAV immatriculé 840 KW 43 datant de 2007 et disposant d'un contrôle technique valide jusqu'en
2023 présente l'état le plus adapté pour une telle cession.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration, à l'unanimité,
autorisent la cession gratuite de ce véhicule à l'association AIDE ACTION INTERNATIONALE.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
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